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Métho d es d 'évaluati o ns    
fixés

2

Métier / Pro fessio n   Agent administratif et commercial - adultes francophones

Dip lô me / Certi fi cat    Diplôme d'aptitude professionnelle

Métho d es d 'évaluati o n      Evaluation continue des compétences

1
L’ a ppre nti  e st ca pa ble ,  lors  de  com m unica tions inte rne s e t e xte rne s,  d’ uti l ise r le s  m oy e ns de                             

com m unica tion é le ctronique s usue ls,  da ns le  re spe ct de  la  prote ction de s donné e s.                 

Sé le ctiv e     

Indicateurs

Les moyens de communication électroniques sont utilisés en fonction des tâches à réaliser : • téléphone •
fax • scanner • e-mail (Outlook).
La sécurité des données est respectée.

Socles

Les moyens de communication électroniques sont correctement utilisés.
La sécurité des données est garantie.



2
L’ a ppre nti  e st ca pa ble  de  tra ite r le  courrie r e ntra nt e t sorta nt pa r v oie  posta le ,  pa r fa x ou pa r                         

v oie  é le ctronique ,  e n fonction de  l ’ im porta nce  e t du ca ra ctè re  confide ntie l .                    

Sé le ctiv e     

Indicateurs

Le courrier entrant et sortant, les colis et les envois sont traités conformément aux règles en vigueur
dans l’entreprise.
Le courrier entrant et sortant par fax ou par voie électronique est distribué conformément aux règles en
vigueur dans l’entreprise.

Socles

Le courrier entrant est contrôlé, trié et distribué selon l’importance et la confidentialité.
Le courrier sortant est correctement traité, libellé et expédié.
Les courriers entrants et sortants par fax ou voie électronique sont correctement traités.

3
L’ a ppre nti  e st ca pa ble  de  cla sse r e t d’ a rchiv e r le s  docum e nts coura nts / confide ntie ls.                       

Obl iga toire   

Indicateurs

Les documents courants / confidentiels sur support papier ou électronique sont classés.
Les documents sont archivés selon les exigences légales et spécifiques de l’entreprise (conservation par
exemple de certains documents pendant 10 ans).

Socles

Le classement des documents est correct et complet.
Les documents sont correctement archivés.
Les exigences légales et spécifiques de l’entreprise sont respectées.



4
L’ a ppre nti  e st ca pa ble  de  m e ne r à  bie n de s tra v a ux de  re che rche  d’ inform a tions e n fonction de                         

la  de m a nde  e t de s source s d’ inform a tions disponible s da ns l ’ e ntre prise  form a trice .                    

Obl iga toire   

Indicateurs

Les sources d’informations sont recherchées et repertoriées : • presse / journaux quotidiens • internet •
littérature spécialisée (législation) • médias (radio, télévision).
Le choix des sources d’informations adéquates est effectué en fonction de la tâche à réaliser.

Socles

Les diverses sources de recherches sont exploitées et disponibles.
Le choix des sources d’informations est judicieux.
Les résultats des recherches peuvent être utilisés ultérieurement.

5
L’ a ppre nti  e st ca pa ble  d’ ide ntifie r le s  a utorité s com pé te nte s da ns l ’ e xé cution de  tâ che s                          

sim ple s da ns le  dom a ine  de s re ssource s hum a ine s.            

Sé le ctiv e     

Indicateurs

Les autorités compétentes sont connues : • Service d’orientation professionnelle de l’Administration de
l’emploi (ADEM-OP) • Ministère de l’Education Nationale (MEN) • Chambres professionnelles (Chambre de
Commerce, Chambre des Métiers, Chambre des Salariés) • Inspection du travail et des mines (ITM) •
Administration des contributions • Administrations communales • Centre commun de la sécurité sociale
(CCSS).

Socles

L’autorité compétente est identifiée.



6
L’ a ppre nti  e st ca pa ble  de  com plé te r ré gul iè re m e nt son ca rne t d’ a ppre ntissa ge .                        

Obl iga toire  P rofe ssionne l le       

Indicateurs

Le carnet d’apprentissage est régulièrement mis à jour (par exemple avec des documents, des rapports
etc.).

Socles

Le carnet d’apprentissage est disponible.

7
L’ a ppre nti  e st ca pa ble  de  coopé re r a ctiv e m e nt a u tra v a i l  d’ é quipe  lors  de  l ’ e xé cution de  tâ che s                                 

com m une s.  

Sé le ctiv e    Socia le  e t pe rsonne l le         

Indicateurs

Les tâches à exécuter sont discutées en équipe (par exemple avec les collègues/camarades).
Le plan de travail est discuté et établi de manière coopérative.
Les tâches à accomplir pour la suite des travaux à effectuer sont réparties entre chacun.

Socles

La participation à la discussion relative aux tâches est faite de manière constructive.
Le plan de travail est disponible.
Les tâches sont exécutées en coordination avec les autres membres du groupe de travail.



8
L’ a ppre nti  e st ca pa ble  de  discute r a v e c son supé rie ur hié ra rchique  de s ré sulta ts  de  son tra v a i l                           

e t de  m e ttre  e n œuv re  le s  re m a rque s né ce ssa ire s à  la  poursuite  de  son tra v a i l .                          

Obl iga toire  Socia le  e t pe rsonne l le         

Indicateurs

Les résultats des travaux sont soumis au supérieur hiérarchique.
La méthode de travail et les résultats sont expliqués.
L’apprenti écoute son supérieur hiérarchique et défend son point de vue.
Les recommandations sont acceptées et prises en compte dans la poursuite du travail.

Socles

Les résultats sont disponibles.
La méthode de travail est expliquée de façon compréhensible.
Les recommandations du supérieur hiérarchique sont implémentées.
Les erreurs d’exécution sont corrigées.

9
L’ a ppre nti  e st ca pa ble  d'e ffe ctue r le s  tâ che s qui  lui  sont confié e s,  soigne use m e nt e t da ns le s                          

dé la is  im pa rtis.    

Obl iga toire  Socia le  e t pe rsonne l le         

Indicateurs

Les tâches à réaliser sont comprises. 
Les priorités sont définies et le temps à disposition est géré en conséquence.
Les tâches attribuées sont effectuées méthodiquement.

Socles

Les consignes de travail et les délais sont respectés.
Le travail fourni est soigné et structuré.

No mb re d e co mp étences sél ectives à évaluer:       2 / 4

No mb re d e co mp étences o b l ig ato i res à évaluer:             5
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